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Lancé en 2005, Marks & Clerk France 
emploie 54 personnes dont 27 experts en 
nouvelles technologies de l’information et 
de la communication. Il bénéfi cie d’une 
longue expérience acquise dans l’industrie 
française. Le cabinet a été créé en partena-
riat avec Marks & Clerk, leader européen du 
conseil en brevets et marques, et d’anciens 
cadres et dirigeants de la Direction de 
la Propriété Industrielle de Thales. Basé 
en France, Thales est également recon-
nu comme leader pour les marchés de la 
Défense, l’Aéronautique et la sécurité en ce 
qui concerne les systèmes électroniques, 
informatiques et de télécommunication. 
Fort de son savoir faire et de ses compé-
tences, Marks & Clerk France apporte son 
expertise technique et juridique aux grands 
groupes industriels, aux PME, aux start-ups 
et organismes de recherche, en s’appuyant 
sur un réseau international de plus de 600 
personnes.

DES COMPETENCES TECHNIQUES ET 
DE GESTION DE LA PI FORMEES DANS 
L’INDUSTRIE
Nos ingénieurs ont passé plusieurs années 
dans des laboratoires industriels où ils 
ont acquis une connaissance pratique de 
plusieurs technologies des domaines de la 
mécanique, de la physique et de la chimie, 
et plus spécifi quement en électronique, in-
formatique et télécommunications. Pendant 
leur formation au métier, ils ont appris 
à rédiger des demandes de brevet avec 
un tutorat interne exigeant et au contact 
direct des inventeurs. Les 9 associés du 
cabinet ont développé par une grande proxi-
mité avec les dirigeants de leurs entreprises 
clientes une bonne connaissance des enjeux 
stratégiques, ce qui permet à nos experts 
d’apporter utilement leurs conseils à leurs 
clients sur leur politique de protection et de 
valorisation de leurs innovations.

UNE APPROCHE INTERNATIONALE DE VOS 
PROJETS
Dans le domaine des nouvelles techno-
logies, même une jeune entreprise a des 
projets à dimension internationale et doit 
donc comprendre quels sont les risques 
et opportunités en matière de PI auxquels 
elle s’expose. Pour assister nos clients dans 
cette problématique complexe, nos consul-
tants ont accès au réseau Marks & Clerk en 
Grande-Bretagne, en Amérique du Nord et 
en Asie.

Cabinet Marks & Clerk France : 
au service de vos projets dans les nouvelles technologies

UNE PALETTE DE PRESTATIONS A VOTRE 
DISPOSITION POUR VOUS AIDER A TIRER 
PARTI DE VOTRE INVESTISSEMENT EN PI
Au-delà de l’acquisition des titres de bre-
vets, de marques et de modèles de par le 
monde, nous vous offrons des services orien-
tés vers l’exploitation de vos innovations: 
études de liberté d’exploitation, support en 
cas de contentieux, audit et évaluation de 
vos portefeuilles, stratégie de valorisation, 
préparation de vos contrats de partenariat 
de R&D et de vos accords de licence et de 
cession de brevets, de marques et de logi-
ciels, contrats de travail de vos inventeurs, 
sensibilisation à la PI, logistique de gestion 
de vos innovations. Nous conseillons égale-
ment des investisseurs sur les portefeuilles 
et les politiques PI des sociétés qu’ils ana-
lysent ou dont ils sont actionnaires.
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L’équipe de Marks & Clerk France lors de sa création en 2005
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